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Comité de Groupe CGG 

Extrait du procès-verbal de la  

séance extraordinaire du 3 octobre 2017 

 

Etaient présents : 

Les représentants de la Direction : 

Monsieur MALCOR    CGG SA & CGG Services SAS 

Monsieur DENIGOT    CGG SA & CGG Services SAS / Sercel 

Monsieur GOUIRAND   CGG SA & CGG Services SAS 

Monsieur IMPERIAL    CGG SA & CGG Services SAS 

Madame TRIKI    CGG SA & CGG Services SAS 

Les membres titulaires : 

Monsieur CHOUPIN    Sercel Nantes 

Monsieur DELARUE    CGG SA & CGG Services SAS 

Monsieur DIAWARA   CGG SA & CGG Services SAS 

Monsieur GUILLAUME   CGG SA & CGG Services SAS 

Monsieur HACQUART   CGG SA & CGG Services SAS 

Monsieur MASLANKIEWICZ  Sercel Saint-Gaudens 

Les membres suppléants : 

Monsieur DUNACH    Sercel Saint-Gaudens 

Monsieur LAMORINIERE   Sercel Nantes 

Observateurs : 

Monsieur KEIBOOM    De Regt 

Madame BALDOCK    CGG UK 

Monsieur LOREN    CGG Norway 
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Ordre du jour 

I. Information et consultation du Comité de Groupe sur les modalités de désignation 

d’un administrateur salarié au Conseil d'administration de la Société CGG SA par 

le Comité de Groupe 3 
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Extrait du procès-verbal de la séance extraordinaire du mardi 3 octobre 2017 

I. Information et consultation du Comité de Groupe sur les modalités de 

désignation d’un administrateur salarié au Conseil d'administration de la 

Société CGG SA par le Comité de Groupe 

Monsieur GUILLAUME 

Je vais vous donner lecture de la résolution du Comité de Groupe sur le point de l’ordre du jour. La 

résolution valant avis est ainsi formulée : « Les élus du Comité de Groupe approuvent les modalités 

de désignation par le CG des administrateurs salariés de CGG SA. Les élus du Comité de Groupe 

prennent acte du soutien du Conseil d'administration à la résolution relative aux administrateurs 

salariés (résolution n°28). Les élus du Comité de Groupe réitèrent enfin le vœu de disposer de deux 

administrateurs salariés afin de mieux représenter l’ensemble des entités du Groupe. » 

Soumise aux voix, la résolution valant avis dont il a été donné lecture est approuvée à l’unanimité 

des membres présents du Comité de Groupe. 

 


